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 n° 156 763 du 20 novembre 2015 

dans l’affaire X / V 

 

 

 En cause : X 

  ayant élu domicile : X 

 

  contre : 

 

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides 

 
 

 

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA Ve CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 30 juillet 2015 par X, qui déclare être de nationalité djiboutienne, contre la 

décision du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 30 juin 2015. 

 

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et 

l’éloignement des étrangers. 

 

Vu le dossier administratif et la note d’observations. 

 

Vu l’ordonnance du 11 septembre 2015 convoquant les parties à l’audience du 6 octobre 2015. 

 

Entendu, en son rapport, G. de GUCHTENEERE, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me J. HARDY loco Me S. SAROLEA, 

avocat, et A. JOLY, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. L’acte attaqué 

 

Le recours est dirigé contre une décision de « refus du statut de réfugié et refus du statut de protection 

subsidiaire », prise par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, qui est motivée comme 

suit : 

 

«  A. Faits invoqués  

 

De nationalité djiboutienne, d’origine afar, de confession musulmane, vous dites être arrivée en 

Belgique le 6 octobre 2014 et avez introduit une demande d’asile auprès des autorités compétentes le 

lendemain.  

 

A l’appui de votre demande d’asile, vous dites que l’on a voulu vous marier de force à l’âge de 18 ans 

mais que vous étiez parvenue à fuir et à aller vivre chez votre tante maternelle pendant dix ans. Votre 

tante tenait un restaurant et vous y étiez caissière. Au décès de votre tante, vous l’avez remplacée au 

restaurant, mais comme vous aviez entendu que votre mère était souffrante, vous avez décidé de lui 
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rendre visite. Toutefois, après votre retour en 1998, vous avez été contrainte d’épouser [O.H.H.], le frère 

de [M.A.H.], l’homme qui vous était destiné lorsque vous aviez 18 ans. Votre mari vous maltraitait et ses 

deux autres épouses vous surveillaient et ne vous aidaient pas. En avril 2013, votre mari est décédé 

des suites d’un accident de voiture qu’il a eu en novembre 2012. Vous avez alors été contrainte 

d’épouser le frère de feu votre mari, [M.A.H.]. Il était violent avec vous. Le 27 août 2014, vous êtes 

parvenue à fuir et êtes partie vous réfugier à Arhiba à Djibouti chez [H.], la mère d’une de vos amies. Le 

14 septembre 2014, elle est parvenue à vous faire quitter le pays. Vous avez été en Ethiopie chez un 

ami de [H.], lequel a organisé votre voyage vers la Belgique. Vous avez quitté l’Ethiopie, le 5 octobre 

2014, par voie aérienne, munie de documents d’emprunt. Vous êtes arrivée le lendemain en Belgique.  

 

B. Motivation  

 

Il ressort de l’analyse de vos déclarations que vous ne fournissez pas suffisamment d’éléments attestant 

qu’il existe dans votre chef une crainte de persécution au sens de la Convention de Genève du 28 juillet 

1951 ou un risque réel de subir des atteintes graves au sens de la définition de la protection subsidiaire 

reprise à l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980.  

 

Le Commissariat général tient à souligner qu’il lui incombe d’apprécier si vous parvenez à donner à 

votre récit, par le biais des informations que vous communiquez, une consistance et une cohérence telle 

que vos déclarations parviennent à emporter la conviction de la réalité des événements sur lesquels 

vous fondez votre demande et non de décider si vous devez ou non avoir connaissance de tel ou tel fait 

ni encore d’évaluer si vous avancez valablement des excuses à votre ignorance. Or, tel n’est pas le cas 

sur plusieurs éléments essentiels de votre demande d’asile.  

 

Pour commencer, force est de constater que vous tentez de tromper les autorités chargées d’examiner 

le bien fondé de votre demande d’asile par des déclarations mensongères. Cette attitude est 

incompatible avec l’existence d’une crainte de persécution. En effet, alors que vous avez déclaré ne 

jamais avoir possédé de passeport et n’avoir jamais introduit de demande de visa (voir déclaration 

N°OE 7956154, rubrique 26A et audition p.4), il ressort des informations objectives à la disposition du 

Commissariat général et dont une copie est jointe au dossier administratif (voir farde « Information des 

pays », Dossier visa, document n° 1), qu’une demande de Visa Schengen a été faite à Djibouti le 26 juin 

2014. Si la photographie qui y est jointe est de mauvaise qualité, d’autres éléments sont clairement 

identifiables permettant d’établir qu’il s’agit bien de vous : nom complet, date de naissance, nom de vos 

parents, de votre soeur et de votre frère qui habite en France et qui acceptait de vous accueillir (voir 

Déclaration N°O.E, rubriques 13 ; audition, pp.6-7, 12). Outre la contradiction avec l’existence d’une 

telle démarche, le Commissariat général constate qu’il est clairement indiqué que vous êtes célibataire 

et non pas que vous êtes veuve et remariée. Le dossier comprend également des informations sur le 

contexte de cette demande à savoir une visite familiale auprès de votre frère qui vit en France, et ce en 

compagnie de votre mère et de votre grand-mère, demande de visa appuyée, par ailleurs, par le 1e Vice 

Président de l’Assemblée Nationale de Djibouti qui se porte garant pour vous, votre mère et votre grand-

mère. Ce dossier montre également que vous avez obtenu un visa valable du 12 juillet 2014 au 5 

septembre 2014, période pendant laquelle vous dites avoir fui le domicile conjugal pour vous cacher à 

Djibouti chez une connaissance. En conclusion, ces informations remettent en cause le profil que vous 

présentez à l’appui de votre demande d’asile; à savoir celui d'une femme mariée de force ayant profité 

de l’absence de son mari le 27 août 2014 pour s'enfuir.  

 

Ensuite, il convient de relever que vous avez tenu des propos contradictoires quant à votre profil. Ainsi 

si, à l’Office des étrangers, vous vous êtes présentée comme étant analphabète et n’ayant jamais 

travaillé (voir déclaration N°OE 7956154 (rubriques 11 et 12), déclaration que vous avez signée en date 

du 24 octobre 2014), il appert que vous avez déclaré, lors de votre audition, avoir étudié jusqu’en 6e 

primaire (CM2) et avoir travaillé, pendant 10 ans, dans le restaurant de votre tante d’abord comme 

caissière et ensuite, au décès de votre tante, dans le restaurant (audition, pp.4, 9, 12). Placée devant la 

contradiction quant à votre parcours scolaire, vous prétendez avoir dit à l’Office des étrangers que vous 

aviez fait des études. A cet égard, il convient de rappeler que votre audition à l’Office des étrangers a 

fait l’objet d’un acte écrit qui a été soumis à votre examen et qui a été signé par vous sans réserve ; que 

par cette signature, vous avez reconnu que ces notes correspondent aux indications que vous avez 

données, de sorte que ce document peut valablement vous être opposé. Dès lors, ces contradictions 

afférentes à votre profil continuent de porter atteinte à la fiabilité de vos propos.  

 

Par ailleurs, vous dites avoir été contrainte d’épouser à 28 ans [O.A.H.] (audition, p.2). Or, vos propos 

concernant cette relation sont imprécis compte tenu que votre relation a duré 14 ans. En effet, des 
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questions vous ont été posées au cours de votre audition à son propos, à propos de sa famille et de 

votre relation. Il en ressort qu’en dehors de dire qu’il est né à Balbala, qu’il ne travaille pas, qu’il n’est 

pas instruit, qu’il avait deux autres épouses et sept enfants (audition, pp.2-3), le Commissariat général 

constate que, d’une part, vous ne savez pas quand il est né et ne savez pas la date de votre mariage et, 

d’autre part, que vos propos ne sont absolument pas spontanés, qu’il faut vous poser des questions 

orientées afin d’avoir des renseignements qui demeurent de l’ordre du général. En outre, en ce qui 

concerne les années passées chez votre mari, vous vous êtes montrée relativement vague. Ainsi, les 

seuls éléments que vous donnez sur cette période de 14 ans, se limitent au fait qu’il vous violait, qu’il 

vous battait, qu’il vous faisait travailler pour ses femmes et ses enfants à la maison et que vous faisiez 

tout dans la maison (nettoyer, cuisiner) alors que vos coépouses ne faisaient rien (audition, pp.9-10). Il 

vous a ensuite été demandé de parler des maltraitances physiques qu’il vous infligeait, ce à quoi vous 

répondez uniquement : « Il me battait avec la main, bâton et tout ce qu’il trouvait ». Vous n’êtes pas 

davantage prolixe lorsque vous avez été invitée à expliquer quand il s’en prenait à vous (vous limitant à 

dire que c'est lorsque vous posiez une question, quand vous demandiez pourquoi ses femmes ne 

faisaient pas ce que vous faisiez et lorsqu’il vous violait) ni lorsqu’il vous a été demandé votre ressenti 

face à cette situation qui a perduré 14 ans (depuis que je suis ici, j’ai une bonne vie) (audition, p.12). 

Alors que le Commissariat général pouvait raisonnablement s’attendre à ce que vous donniez plus de 

détails et d’informations sur votre mari et votre relation, et ce d’autant plus que vous prétendez avoir été 

scolarisée et avoir travaillé pendant dix ans, vos déclarations par leur caractère impersonnel et se 

limitant à des considérations générales, ne reflètent nullement un sentiment de vécu. En conclusion, les 

informations communiquées, en raison de leur caractère peu circonstancié, ne permettent pas de tenir 

pour établi que vous ayez été mariée durant ces années avec cet homme. Partant, le lévirat que vous 

dites avoir fui après six mois de mariage n’est pas davantage établi.  

 

Cette conviction est d'ailleurs renforcée par le caractère imprécis de vos propos quant à votre quotidien 

avec votre second mari. Concernant votre quotidien durant ces six mois, vous dites qu’il ne cessait de 

vous battre en disant ce que vous deviez faire (audition, pp. 3, 10). Interrogée plus avant sur cet aspect, 

vous ajoutez uniquement qu’il vous battait tout le temps en vous disant qu’il vous possédait et que vous 

n’aviez jamais donné d’enfant son frère et qu’il vous violait tous les jours (audition, p.11).  

 

Invitée en outre à expliquer les différences entre vos vies quotidiennes pendant vos deux mariages, 

vous vous limitez à dire qu’il n’y a pas de différence, qu’ils vous ont traitée de la même façon (audition, 

p.11). Or, il devait y avoir des différences car, lors de votre premier mariage, vous viviez avec vos 

coépouses qui étaient vos gardes et qui vous empêchaient de quitter le maison alors qu’au cours de 

votre second mariage, votre coépouse n’habitait pas avec vous car vous avez fui lorsque votre mari a 

été rejoindre son autre épouse chez elle (audition, pp.9-10, 14). Certains aspects de votre quotidien ne 

pouvaient dès lors être que différents, différences dont vous auriez dû être à même de parler.  

 

Dès lors, au vu de ce qui précède, le lévirat dont vous dites avoir fait l’objet après le décès de votre 

premier mari, n’est pas davantage établi.  

 

A l’appui de votre demande d’asile vous avez déposé plusieurs documents pour appuyer vos dires.  

 

Ainsi, vous avez déposé un témoignage établi par [A.D.] le 5 mars 2015 auquel est jointe la carte 

nationale d’identité française de cette dernière (Voir Farde « Inventaire », document n°6). Cette dame 

fait partie du Comité des Femmes Djiboutiennes contre les Viols et l’Impunité. Vous dites que c’est [K.] 

qui l’a avertie de vos problèmes car elle travaille ensemble dans une association mais, bien que vous 

ayez fait appel à elle et l’ayez contactée par téléphone, vous ne savez toutefois pas le nom de cette 

association, ce qui n’est pas plausible (audition, pp.8-9). Dans ce document, [A.D.] mentionne que les 

problèmes liés à votre mariage forcé lui ont été signalés par plusieurs membres de son organisation 

sans toutefois citer lesquels. Elle ne mentionne pas avoir eu des contacts avec vous, contrairement à 

vos propos. Par ailleurs, si [A.D.] fait référence aux pratiques du mariage forcé à Djibouti, elle n'apporte 

aucun élément précis, circonstancié et détaillé par rapport aux problèmes invoqués. Partant, le 

Commissariat Général ne peut considérer que ce document ait une quelconque valeur probante 

suffisante permettant de renverser le sens de l’analyse de la présente décision.  

 

Vous avez également présenté un certificat de témoignage établi le 20 février 2015 par Hassan 

Houssein Oumar, Président du Conseil régional de la région de Tadjourah. Tout d’abord, ce témoignage 

établi par un membre des autorités de votre pays semble l’être à titre privé. En effet, dans ce 

témoignage, ce représentant des autorités critique ouvertement le lévirat qui est une tradition qui fait 

force de loi à Djibouti, il précise que vous êtes une femme battue et que votre mari serait défini comme 
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dangereux, violent et manipulateur, ce qui le met en porte-àfaux avec sa propre fonction dès lors qu’ il 

ne prend aucune mesure pour mettre fin à cela alors qu’il est persuadé que vous seriez décédée à 

l’heure qu’il est si vous n’aviez pas fui le pays. Le Commissariat général ne s’explique pas pourquoi un 

représentant des autorités mentionne expressément qu’il n’est pas venu en aide à une personne en 

danger. Dès lors, même si sa qualité de Président régional de Tadjourah n’est pas remise en cause, la 

fiabilité de cette lettre n’est nullement garantie car rien n’indique que cette lettre n’a pas été rédigée par 

pure complaisance et qu’elle relate des événements qui se sont réellement produits. Et, de plus, il n’est 

pas plausible que vous ayez été le voir une dizaine de fois dans la mesure où il vous aurait dit d’emblée 

qu’il ne pouvait vous aider car ce sont des problèmes culturels et ethniques (audition, p.5). En 

conséquence, ledit témoignage n’apporte pas d’éléments permettant de modifier le sens de la présente 

analyse.  

 

Vous avez également produit à l’appui de votre demande d’asile un certificat « médicale » (Sic) établi le 

20 mai 2014 par le Dr [D.A.M.T.] (Voir farde « Inventaire », document n°7). Vous prétendez que c’est 

[K.] qui a été chercher ce document il y a deux jours (soit le 10 mars 2015). Or ce document est daté du 

20 mai 2015 et vous ne l’aviez jamais vu lorsque vous étiez au pays (audition, pp.5-6). Invitée à vous en 

expliquer, vous répondez que vous ne savez pas quand elle y a été et qu’elle vous a dit qu’elle ferait de 

son mieux pour vous aider. Le Commissariat général ne s’explique pas que vous ne sachiez rien de 

l’obtention de ce document. De plus, le docteur qui a rédigé ce document se base uniquement sur vos 

dires pour l’établir et mentionne qu’il vous accorde 25 jours, ce qui est sibyllin, mais cela tend à montrer 

que ce certificat vous était destiné en premières mains. Cette pièce ne peut en conséquence, aux yeux 

du Commissariat général, revêtir la moindre force probante.  

 

S’agissant du certificat médical déposé, établi le 17 décembre 2014 par le Dr [B.], qui atteste la 

présence de cicatrices sur votre corps (Voir farde « Inventaire », document n°9), le Commissariat 

général constate qu’aucun lien de causalité objectif ne peut être établi entre ces lésions et les faits que 

vous avez invoqués à la base de votre demande d’asile. Dans la perspective de l’absence de crédibilité 

générale de votre récit, une telle attestation ne pourrait dès lors suffire à établir que vous avez déjà subi 

des persécutions dans votre pays d’origine.  

 

Vous avez également présenté une attestation de Woman Do établie le 26 février 2015 (voir farde « 

Inventaire », document n° 12). Votre psychothérapeute a rédigé cette attestation alors que votre suivi a 

commencé le 23 février 2015 et qu’elle ne vous avait vue qu’à deux reprises. Elle relève différents 

symptômes dont vous souffrez tels que des cauchemars, des insomnies, des flashbacks, un repli sur 

vous, un état dépressif lié, selon la psychothérapeute, à vos mariages forcés. Elle mentionne qu’une fois 

votre tante décédée, vous avez dû rentrer au pays et être mariée de force. Or, vous avez déclaré en 

audition être rentrée au pays non pas contre votre gré mais parce que vous vouliez voir votre mère qui 

était souffrante (audition, p.9). Il est également mentionné que votre mari a trouvé la mort lors d’un 

accident de voiture. Or vous avez déclaré en audition qu’il est décédé 5 mois après son accident 

(audition, p.10). Votre psychothérapeute stipule que vous êtes une femme seule qui n’a plus de famille 

(ni père, ni mère ni enfants) et qui n’a aucun soutien. Or, votre mère est vivante et, comme le montrent 

les informations issues de votre dossier visa, elle a également introduit une demande de visa pour 

rendre visite à votre frère, tout comme votre grand-mère. De plus, vous avez encore une soeur, [N.], au 

pays qui vous a soutenu pour votre demande de visa. Par conséquent, concernant cette attestation, il 

n’appartient pas au Commissariat général de mettre en cause l’expertise faite par votre 

psychothérapeute qui constate le traumatisme ou les séquelles d’un patient et qui émet des 

suppositions quant à leur origine. Par contre, il y a lieu de constater que d’une part ce document a été 

établi uniquement sur base de vos affirmations, dont certaines sont en contradiction avec les propos 

que vous avez tenus en audition (voir ci-avant) et d’autre part qu’il ne peut en aucun cas montrer que 

les différents problèmes décrits résultent directement des faits avancés. En effet, votre 

psychothérapeute ne peut pas établir avec certitude les circonstances factuelles dans lesquelles ce 

traumatisme ou ces séquelles ont été occasionnées, il n’est pas habilité à établir que ces événements 

sont effectivement ceux que vous invoquez pour fonder votre demande d’asile mais que vos propos 

empêchent de tenir pour crédibles. Pareille affirmation ne peut être comprise que comme une 

supposition avancée par le psychothérapeute qui a rédigé l’attestation. Par ailleurs, à accueillir même 

sans réserve ce rapport, le Commissariat général estime opportun de rappeler qu’un document d’ordre 

psychologique ne saurait constituer une preuve formelle ou concluante des faits que vous invoquez 

dans le cadre d’une demande de protection internationale. Il ne saurait, tout au plus valoir qu’en tant 

que commencement de preuve des faits invoqués, et partant, ne saurait valoir qu’à l’appui d’un récit 

crédible et cohérent. Ce n’est pas le cas en l’espèce (cf. infra). Des constations qui précèdent, ce 
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rapport ne permet pas, en tout état de cause, de reconsidérer différemment les éléments de votre 

dossier.  

 

Quant à la demande d’expertise médicale de Constats du 14 novembre 2014 (voir farde « Inventaire », 

document n°5), il s’agit, comme son titre l’indique, d’un document complété afin de demander un 

examen médical. Il reprend donc des informations concernant votre identité, différentes personnes de 

référence, votre demande d’asile et le motif de cette demande. Il ne contient donc aucun élément 

pouvant corroborer vos dires.  

 

Enfin, vous avez déposé un certificat d’excision établi le 14 mars 2015 qui indique que vous avez subi 

une mutilation génitale féminine de type 2 (voir farde « Inventaire », document n° 10). A propos de cet 

acte, vous dites avoir des douleurs pendant les règles et quand vous urinez (audition, pp. 8, 15). En 

outre, vous dites que l’excision est une tradition qui est mauvaise car vous avez reçu des informations 

sur les excisions en arrivant en Belgique. Vous déposez à cet égard votre carte de Gams ainsi qu’une 

attestation établie le 5 décembre 2014 par le Collectif Liégeois contre les Mutilations génitales 

Féminines mentionnant que vous participez de façon active à leurs groupes de parole (voir farde « 

Inventaire », documents n° 3 et 4). Concernant votre excision, le Commissariat général estime que si 

l’excision est une atteinte physique particulièrement grave, qui se veut irréversible et dont les 

conséquences, sur le plan physique ou psychologique, peuvent perdurer durant toute la vie de la femme 

qui en a été victime, le caractère continu résulte des conséquences ou effets secondaires que la 

mutilation peut engendrer, sans que l’on puisse toutefois considérer qu’il est, de ce seul fait, à nouveau 

porté atteinte à un droit fondamental de l’individu, en l’occurrence le droit à l’intégrité physique, et 

partant, assimiler ces conséquences à des actes de persécution au regard de l’article 1er de la 

Convention internationale relative au statut de réfugié du 28 juillet 1951. Le Commissariat général 

souligne encore que la protection internationale offerte par le Convention de Genève a pour objectif de 

fournir à un demandeur une protection contre de possibles persécutions, et non de permettre la 

réparation des dommages inhérents à une persécution antérieurement subie. La reconnaissance de la 

qualité de réfugié sur la base de cette Convention est du reste totalement inopérante pour mettre fin aux 

souffrances physiques et psychiques liées à une persécution subie, dès lors que l’existence de ces 

souffrances est indépendante du statut juridique de l’intéressée. Le seul confort psychologique résultant 

de la perspective de pouvoir bénéficier, dans un pays de protection, d’un statut ouvrant le droit à une 

prise en charge adéquate desdites souffrances, ne saurait suffire à justifier la reconnaissance de la 

qualité de réfugié à l’intéressée. La variabilité de la gravité de l’atteinte à l’intégrité physique que 

constituent les mutilations génitales féminines et des conséquences néfastes qu’elles entraînent 

potentiellement, en termes de santé mentale et physique ainsi qu’au niveau de la vie affective et 

sexuelle des femmes qui en sont victimes, incite néanmoins à considérer que, dans certains cas, il reste 

cohérent de leur reconnaître la qualité de réfugié, en dépit du fait même que la crainte pour le futur est 

objectivement inexistante. Le Commissariat général estime en effet qu’il faut réserver les cas dans 

lesquels, en raison du caractère particulièrement atroce de la persécution subie – eu égard à sa nature 

intrinsèque, aux circonstances dans lesquelles elle s’est déroulée, et à l’importance des conséquences 

psychologiques et physiques engendrées -, la crainte de l’intéressée est exacerbée à un point tel, qu’un 

retour dans le pays d’origine où cette persécution a été rendu possible est inenvisageable. La prise en 

considération d’un tel état de crainte devra être appréciée en fonction de l’expérience personnelle vécue 

par l’intéressée, de sa structure psychologique individuelle, de l’étendue des conséquences physiques 

et psychologiques constatées, et de toutes les autres circonstances pertinentes de l’espèce. Dans cette 

dernière hypothèse, le fardeau de la preuve incombe au premier chef à la partie requérante. Il lui 

appartient ainsi de démontrer tant la réalité que la particulière gravité, d’un part, de l’atteinte qui lui a été 

initialement portée, d’autre part, des traumatismes psychologiques et physiques qui en ont résulté dans 

son chef, et enfin de l’état de crainte persistante qui fait obstacle à toute perspective raisonnable de 

retour dans son pays.  

 

En l’espèce, vous avez fait l’objet d’une mutilation génitale dont les conséquences sont certes 

irréversibles, mais les éléments que vous avancez en la matière ne suffisent pas à apporter la 

démonstration demandée. En effet, sur le plan physique, le document que vous remettez ne fait pas état 

d’une prise en charge particulière pour des conséquences physiques en rapport avec cette mutilation 

(voir farde « Inventaire », document n° 11). Lors de votre audition au Commissariat général, vous avez 

soulevé certains problèmes comme des douleurs lors des règles et pour uriner et mentionner que c’était 

« dur » (audition, pp. 8, 15) sans mettre en avant une souffrance physique et psychique telle. Quant à 

l’attestation rédigée par la psychothérapeute de Woman Do (voir farde « Inventaire », document n° 12), 

celle-ci fait état d’un suivi commencé le 23 février 2015. Elle relève différents symptômes dont vous 

souffrez lesquels sont liés, selon la psychothérapeute, à vos mariages forcés mais, à aucun moment, 



  

 

 

CCE X - Page 6 

cette attestation n’évoque votre excision. Dès lors, le Commissariat général estime qu’en l’état actuel du 

dossier, vous demeurez en défaut de démontrer qu’il existe, dans votre chef, un état de crainte tenant à 

l’excision subie dans votre enfance, d’une ampleur telle qu’elle rend inenvisageable votre retour dans 

votre pays d’origine. Concernant votre carte du Gams et l’attestation du Collectif Liégeois contre les 

Mutilations génitales Féminines, ces documents attestent de votre implication auprès de ces 

associations en Belgique ; élément que vous n’invoquez pas comme crainte dans le cadre de votre 

demande d’asile.  

 

Enfin, s’agissant de la carte nationale d’identité (voir farde « Inventaire », document n° 1), celle-ci 

apporte des éléments concernant votre identité ainsi que votre nationalité qui ne sont pas remis en 

question dans la présente décision.  

 

Au vu des arguments développés supra, vous n’apportez pas d’éléments qui permettent de conclure en 

l’existence dans votre chef d’une crainte fondée de persécution au sens de la Convention 

susmentionnée ou d’un risque réel d’encourir des atteintes graves telles que mentionnées dans la 

définition de la protection subsidiaire.  

 

C. Conclusion  

 

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e) 

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en 

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers.» 

 

2. La requête 

 

2.1 Dans sa requête introductive d’instance, la partie requérante confirme en l’étoffant l’exposé des faits 

figurant dans la décision entreprise.  

 

2.2 Elle invoque la violation de l’article 1er section A, § 2, de la Convention de Genève du 28 juillet 1951 

tel que modifié par l’article 1er, § 2 de son protocole additionnel du 31 janvier 1967, relatifs au statut des 

réfugiés (ci-après dénommée la « Convention de Genève »), des articles 48/3, 48/4, 48/5, 48/6, 48/7 et 

62 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des 

étrangers (ci-après dénommée la « loi du 15 décembre 1980 »), des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 

1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs. Elle invoque également la violation du 

principe de bonne administration et le devoir de minutie. 

 

2.3 Elle conteste en substance la pertinence de la motivation de la décision attaquée au regard des 

circonstances de fait propres à l’espèce. 

 

2.4 En conclusion, la partie requérante demande au Conseil d’ « annuler la décision de refus d’octroi du 

statut de réfugié et de protection subsidiaire du 30 juin 2015 et reconnaître à la requérante le bénéfice 

du statut de réfugié et, à défaut, le statut de protection subsidiaire ».  

 

3. Les éléments nouveaux 

 

3.1 La partie requérante joint à sa requête plusieurs documents : 

a) Le rapport d’audition de la requérante daté du 12 mars 2015 ; 
b) Le questionnaire CGRA daté du 24 octobre 2014 ainsi que la déclaration faite le 24 octobre 

2014 par la requérante devant les services de l’Office des étrangers  ; 
c) Des documents des services français sur le visa dont un document intitulé : « demande de visa 

Schengen » ; 
d) Un rapport publié le 4 mars 2013 intitulé « Djibouti : information sur le mariage forcé, y compris 

sur sa fréquence et les conséquences associées à un refus, ainsi que sur la protection et les 
services offerts par le gouvernement », Commission de l’immigration et du statut de réfugié du 
Canada ;  

e) Un rapport intitulé « Réponses aux demandes d’information », Commission de l’immigration et 
du statut de réfugié du Canada, 4 mars 2013; 

f) Un extrait du livre intitulé « Mariages interéthniques et changement social dans la région Afar 
de l'Éthiopie », François PIQUET, Annales d’Ethiopie, Vol.XXI, année 2005, pp 155 à 175, 
François PIGUET; 

g) Un résumé du livre intitulé « Des nomades entre la ville et les sables. La sédentarisation dans 
la Corne de l’Afrique », François PIGUET ; 
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h) Un certificat de témoignage établi le 20 février 2015 par le sieur H. H. O. ; 
i) Un certificat médical daté du 24 mars 2015 constatant une mutilation génitale de type 2 ; 
j) Un certificat médical établi par le Docteur P. [B.], le 17 décembre 2014; 
k) Une attestation de suivi psychothérapeutique établie le 26 février 2015 ; 
l) Un certificat médical dressé à Djibouti daté du 20 mai 2014 ; 
m) Un arrêt du Conseil d’État français, n°372864 du 10 avril 2015 ; 
n) La Newsletter de « EDEM » du mois de juin 2013 : « 4. CCE, arrêt n°99.380 du 21 mars 2013 

– la prise en compte des attestations psychologiques » ; 
o) USDOS – US Department of State: Country Report on Human Rights Practices 2014 –  

Djibouti 2014, 25 juin 2015; 
p) Une demande d’expertise médicale datée du 14 novembre 2014; 
q) Une attestation de suivi psychothérapeutique établie le 26 juillet 2015 ; 
r) Un article de doctrine tiré de la Revue des Droits de l’Homme intitulé « Droits des étrangers 

(Art.3 CEDH) : La force probante des certificats médicaux dans l’appréciation du risque de 
violation de l’article 3 de la CEDH » ; 

s) La Newsletter de « EDEM » du mois de septembre 2013 ;  
t) L’arrêt du CCE n°99 380 du 21 mars 2013 

 

3.2 La partie requérante fait parvenir au Conseil par un courrier recommandé du 1
er

 octobre 2015, une 

note complémentaire à laquelle elle joint une « attestation destinée aux instances d’asile » datée du 30 

septembre 2015 et signée par une psychothérapeute.   

 

3.3 Le Conseil observe que les documents énumérés aux points a) b) c) h) i) j) k) l) p) du point 3.1 sont 

déjà présents dans le dossier administratif tel qu’il lui est soumis en l’espèce. Le Conseil les prend donc 

en considération en tant que pièce du dossier administratif. Quant aux autres documents, leur dépôt est 

conforme aux conditions de l'article 39/76 de la loi du 15 décembre 1980. 

 

4. Les motifs de la décision attaquée  

 

La décision entreprise refuse de reconnaître la qualité de réfugié à la requérante et de lui octroyer le 

statut de protection subsidiaire en raison du manque de crédibilité de son récit. Elle relève d’emblée que 

la requérante a tenté de tromper les autorités chargées d’examiner le bien-fondé de sa demande d’asile 

en déclarant ne jamais avoir possédé de passeport et n’avoir jamais introduit de demande de visa. Elle 

souligne à cet égard qu’il ressort des informations contenues dans la demande de visa Schengen 

introduite le 26 juin 2014 que la requérante est célibataire. Elle constate en outre que la requérante a 

obtenu un visa valable du 12 juillet 2014 au 5 septembre 2014, période durant laquelle elle déclare avoir 

fui le domicile conjugal pour se cacher à Djibouti chez une connaissance. Elle relève ensuite des 

contradictions dans les déclarations successives de la requérante relatives à son parcours scolaire et 

professionnel. Elle estime imprécises et peu spontanées, au vu de la durée de leur union, les 

déclarations de la requérante concernant O.A.H. qu’elle aurait été contrainte d’épouser à l’âge de 28 

ans. Elle souligne également l’inconsistance et le caractère peu circonstancié des propos de la 

requérante relatifs aux maltraitances dont elle aurait été victime durant quatorze ans. Elle constate que 

la requérante est incapable d’expliquer ce qui différenciait son premier mariage forcé du lévirat dont elle 

aurait été victime par la suite. Elle considère enfin que les documents déposés ne permettent pas de 

rétablir la crédibilité des déclarations de la requérante.  

 

5. L’examen de la demande sous l’angle de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980, relatif à la 

qualité de réfugié. 

 

5.1 L’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 en son paragraphe premier est libellé comme suit : « Le 

statut de réfugié est accordé à l’étranger qui satisfait aux conditions prévues par l’article 1
er

 de la 

Convention de Genève du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés, modifiée par le protocole de 

New York du 31 janvier 1967 ». Ledit article 1
er

 de la Convention de Genève précise que le terme  

«réfugié » s’applique à toute personne « qui craignant avec raison d’être persécutée du fait de sa race, 

de sa religion, de sa nationalité, de son appartenance à un certain groupe social ou de ses opinions 

politiques, se trouve hors du pays dont elle a la nationalité et qui ne peut ou, du fait de cette crainte, ne 

veut se réclamer de la protection de ce pays ». 

 

5.2 La partie requérante conteste la pertinence de la motivation de la décision entreprise. Elle reconnaît 

d’emblée que la requérante a fourni des déclarations mensongères concernant la manière dont s’est 

organisé sa fuite mais estime que cette circonstance n’est pas de nature à altérer le fondement des 

craintes alléguées par la requérante puisqu’elle ne porte pas sur des éléments substantiels des 
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persécutions subies. Elle argue que la requérante, analphabète et fragilisée par des années de 

souffrance, n’a pas sciemment souhaité altérer sa situation ; que la rage d’en finir avec un mariage forcé 

synonyme de calvaire, l’ont poussé à écouter les mauvais conseils de ceux qui l’ont aidé. Elle soutient 

que les démarches pour obtenir un visa ont été effectuées par la mère de la requérante qui souffrait de 

graves douleurs aux yeux et souhaitait pouvoir obtenir des soins en France, où vit son fils ; que la mère 

de la requérante a exigé que cette dernière l’accompagne car elle était incapable d’y aller seule en 

raison de ses problèmes oculaires ; que la mère de la requérante avait pris des billets aller-retour et 

n’avait nullement l’intention de ne pas ramener sa fille à son mari ; que la mère de la requérante a gardé 

tous les documents d’identité de la requérante de sorte qu’elle est arrivée en Belgique sans papiers ; 

que la requérante a préféré se taire car elle était honteuse de la manière dont elle a dû fuir et voulait 

protéger son frère qui l’a aidée à fuir à l’insu de leur mère au chevet et auprès de qui elle était censée 

rester à la suite de son hospitalisation ; que la requérante a certes menti sur la manière dont elle a fui 

mais n’a pas menti sur les raisons de sa fuite, à savoir deux mariages forcés, dont le second dans le 

cadre d’un lévirat, dans un contexte de violences conjugales extrêmes et d’abandon total par la société 

djiboutienne. Elle avance en outre que la requérante a menti sur son statut marital lors de l’introduction 

de sa demande de visa afin de ne pas avoir à demander l’autorisation de son mari pour voyager. 

  

5.3 Le Conseil observe que la requérante reconnaît avoir fourni des déclarations mensongères 

concernant la manière dont s’est organisé sa fuite. Il rappelle à cet égard que si l’existence d’une 

tentative de fraude dans le chef d’un requérant qui la reconnaît lui-même, peut légitimement conduire 

les instances belges en charge de l’examen de sa demande d’asile à mettre en doute sa bonne foi, 

cette circonstance ne dispense pas de s’interroger in fine sur l’existence, pour le demandeur, d’une 

crainte d’être persécuté ou d’un risque réel de subir des atteintes graves, qui pourraient être établis à 

suffisance par les éléments certains de la cause. 

 

5.4 En l’espèce le Conseil observe que la crédibilité des déclarations de la requérante quant aux 

évènements à l’origine de sa fuite, à savoir un mariage forcé suivi d’un lévirat et les mauvais traitements 

subséquents est mise en cause par la partie défenderesse. Il rappelle à cet égard que le principe 

général de droit selon lequel  « la charge de la preuve incombe au demandeur » trouve à s’appliquer à 

l’examen des demandes d’asile (HCR, Guide des procédures et critères pour déterminer le statut de 

réfugié, Genève, 1979, p.51, §196). Si, certes, la notion de preuve doit s’interpréter avec souplesse 

dans cette matière, il n’en reste pas moins que c’est au demandeur qu’il incombe de convaincre 

l’autorité qu’il remplit effectivement les conditions pour bénéficier du statut qu’il revendique. 

 

5.5 En l’espèce, la motivation de la décision attaquée est suffisamment claire et intelligible pour 

permettre à la partie requérante de saisir pour quelles raisons sa demande a été rejetée. En relevant 

l’inconsistance et le caractère peu circonstancié des déclarations de la requérante relatives aux 

mariages forcés dont elle déclare avoir été victime et les mauvais traitements y attachés, le 

Commissaire général expose à suffisance les raisons pour lesquelles la requérante n’a pas établi qu’elle 

craint d’être persécutée en cas de retour dans son pays d’origine.  

 

5.6 Le Conseil se rallie aux motifs de la décision entreprise et estime que ceux-ci se vérifient à la lecture 

du dossier administratif et sont pertinents. Il observe que les déclarations mensongères de la requérante 

quant à la manière dont s’est organisée sa fuite sont substantielles et sont de nature à altérer le 

fondement des craintes alléguées en ce qu’elles portent atteinte à la crédibilité de ses propos quant à 

l’existence même des mariages forcés allégués et des craintes de persécutions y afférentes en cas de 

retour à Djibouti. En effet, le Conseil observe que la requérante a déclaré avoir fui le domicile conjugal le 

27 août 2014. Or il constate, à l’instar de la partie défenderesse dans sa note d’observation du 11 août 

2015, qu’il n’est nullement précisé en termes de requête les dates exactes auxquelles la requérante a 

quitté Djibouti et est arrivée sur le territoire français – la demande de visa ayant été introduite le 26 juin 

2014 pour un séjour valable du 12 juillet 2014 au 5 septembre 2014 - ni expliqué de façon plausible les 

raisons pour lesquelles elle n’a pas introduit une demande de protection internationale auprès des 

autorités françaises et n’a par ailleurs demandé l’asile en Belgique que le 7 octobre 2014. Il estime 

partant que les déclarations mensongères de la requérante quant à la manière dont s’est organisé sa 

fuite combinées à la mention « célibataire » concernant son état civil dans la demande de visa et au 

caractère peu circonstancié de ses propos relatifs aux mariages forcés et mauvais traitements 

subséquents dont elle aurait été victime empêche de tenir pour établies les craintes alléguées.  

 

5.7 Les arguments développés dans la requête ne permettent pas de conduire à une autre conclusion. 

En effet, celle-ci se borne à apporter des explications factuelles tendant à éluder les carences de la 

requérante mais n’apporte aucun élément concret ou tangible permettant de mettre en cause la 



  

 

 

CCE X - Page 9 

motivation de la décision entreprise. Le Conseil estime en particulier ne pas pouvoir suivre la partie 

requérante lorsqu’elle soutient que la requérante a menti sur son statut marital lors de l’introduction de 

sa demande de visa afin de ne pas avoir à demander l’autorisation de son mari pour voyager. Il n’estime 

en effet pas crédible que la mère de la requérante n’ait pas informé le mari de la requérante du voyage 

à but médical qu’elle comptait entreprendre et de son souhait d’être accompagnée de sa fille pour la 

soutenir, compte tenu de sa position à l’égard du mariage allégué. Il observe en outre que la demande 

de visa s’adresse aux autorités consulaires françaises et non aux autorités djiboutiennes de sorte que la 

justification selon laquelle la mention du statut marital de la requérante l’aurait contrainte à demander 

l’autorisation de son mari pour voyager manque de pertinence.  

 

5.8 En ce qui concerne l’excision subie par la requérante, le Conseil renvoie à l’arrêt n° 125.702 du 17 

juin 2014 - rendu par une chambre à trois juges - qui s’est déjà prononcé sur la problématique « des 

conséquences permanentes de l’excision subie antérieurement ». Cet arrêt était motivé comme suit : 

« Si l’excision est une atteinte physique particulièrement grave, qui se veut irréversible et dont les 

conséquences, sur le plan physique ou psychologique, peuvent perdurer durant toute la vie de la femme  

qui en a été victime, le caractère continu invoqué en termes de requête résulte des conséquences ou 

effets secondaires que la mutilation peut engendrer, sans que l’on puisse toutefois considérer qu’il est, 

de ce seul fait, à nouveau porté atteinte à un droit fondamental de l’individu, en l’occurrence le droit à 

l’intégrité physique, et partant, assimiler ces conséquences à des actes de persécution au regard de 

l’article 1er de la Convention internationale relative au statut de réfugié signée à Genève le 28 juillet 

1951. Le Conseil souligne encore que la protection internationale offerte par la Convention de Genève a 

pour objectif de fournir à un demandeur une protection contre de possibles persécutions, et non de 

permettre la réparation des dommages inhérents à une persécution antérieurement subie. La 

reconnaissance de la qualité de réfugié sur la base de la Convention de Genève est du reste totalement 

inopérante pour mettre fin aux souffrances physiques et psychiques liées aux persécutions subies, dès 

lors que l’existence de ces souffrances est indépendante du statut juridique de l’intéressée. Le Conseil 

estime par ailleurs que le seul confort psychologique résultant de la perspective de pouvoir bénéficier, 

dans un pays de protection, d’un statut ouvrant le droit à une prise en charge adéquate desdites 

souffrances, ne saurait suffire à justifier la reconnaissance de la qualité de réfugié à l’intéressée. 

5.5.5. La variabilité de la gravité de l’atteinte à l’intégrité physique que constituent les MGF et des 

conséquences néfastes qu’elles entraînent potentiellement, en termes de santé mentale et physique 

ainsi qu’au niveau de la qualité de vie affective et sexuelle des femmes qui en sont victimes, incite 

néanmoins à considérer que, dans certains cas, il reste cohérent de leur reconnaître la qualité de 

réfugié, en dépit du fait même que la crainte pour le futur est objectivement inexistante. Le Conseil 

estime en effet qu’il faut réserver les cas dans lesquels, en raison du caractère particulièrement atroce 

de la persécution subie - eu égard à sa nature intrinsèque, aux circonstances dans lesquelles elle s’est 

déroulée, et à l’importance des conséquences psychologiques et physiques engendrées -, la crainte de 

l’intéressée est exacerbée à un point tel, qu’un retour dans le pays d’origine où cette persécution a été 

rendue possible est inenvisageable. La prise en considération d’un tel état de crainte devra être 

appréciée en fonction de l’expérience personnelle vécue par l’intéressée, de sa structure psychologique 

individuelle, de l’étendue des conséquences physiques et psychiques constatées, et de toutes les 

autres circonstances pertinentes de l’espèce. Dans cette dernière hypothèse, le fardeau de la preuve 

incombe au premier chef à la partie requérante. Il lui appartient ainsi de démontrer tant la réalité que la 

particulière gravité, d’une part, de l’atteinte qui lui a été initialement portée, d’autre part, des 

traumatismes psychologiques et physiques qui en ont résulté dans son chef, et enfin, de l’état de crainte 

persistante qui fait obstacle à toute perspective raisonnable de retour dans son pays. En l’espèce, la 

requérante a fait l’objet d’une mutilation certes irréversible, mais incomplète et par conséquent, d’une 

ampleur, fût-ce modérément, atténuée. La requérante ne dépose par ailleurs aucun document pour 

attester d’éventuelles plaintes récurrentes d’ordre physique en rapport avec cette mutilation. » 

 

Interrogée devant les services de la partie défenderesse, la requérante fait uniquement état de douleurs 

lors de ses menstruations sans autres développements. Le certificat médical attestant du fait qu’elle a 

fait l’objet d’une mutilation n’est nullement circonstancié quant à d’éventuelles douleurs récurrentes 

d’ordre physique en rapport avec cette mutilation. Partant, le Conseil ne peut que constater qu’en l’état 

actuel du dossier, la partie requérante demeure en défaut de démontrer qu’il existe, dans son chef, un 

état de crainte tenant à l’excision subie alors qu’elle était âgée de six ans, d’une ampleur telle qu’elle 

rend inenvisageable son retour dans son pays. 

 
5.9 Concernant l’application de l’article 48/7 de la loi du 15 décembre 1980, conformément à cet article, 

qui transpose l’article 4, § 4 de la directive 2004/83/CE du Conseil de l’Union européenne du 29 avril 

2004, le fait qu'un demandeur a déjà été persécuté ou a déjà subi des atteintes graves ou a déjà fait 
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l'objet de menaces directes d'une telle persécution ou de telles atteintes est considéré comme un indice 

sérieux de la crainte fondée du demandeur d'être persécuté ou du risque réel de subir des atteintes 

graves, sauf s'il existe de bonnes raisons de penser que cette persécution ou ces atteintes graves ne se 

reproduiront pas. En l’espèce, la disposition légale ne trouve pas à s’appliquer dans la mesure où le 

Conseil considère que la requérante n’établit pas avoir été persécutée. 

 

5.10 Les documents présentés au dossier administratif ont été valablement analysés par le 

Commissaire général dans la décision entreprise.  

 

Quant aux documents versés au dossier de la procédure, le Conseil estime qu’ils ne disposent pas 
d’une force probante suffisante pour attester à eux seuls la véracité des déclarations de la requérante et 
partant pour établir le bien-fondé de sa demande d’asile.  
 
En effet l’attestation « destinée aux instances d’asile » émanant de l’association ‘Woman Do’ datée du 
26 juillet 2015 renseigne le Conseil sur l’état de fragilité psychique de la requérante et mentionne que 
celle-ci a entamé un travail psychothérapeutique depuis le 23 février 2015. le Conseil ne met nullement 
en cause l’expertise psychothérapeutique réalisée par Madame L., psychothérapeute, qui constate les 
traumatismes dont souffre la requérante et qui, au vu de leurs gravités, émet des suppositions quant à 
leur origine. Ainsi, le document précité doit certes être lu comme attestant un lien entre les traumatismes 
constatés et des événements vécus par la requérante ; par contre, il ne peut être conclu que ces 
événements sont effectivement et précisément ceux qu’invoque la requérante pour fonder sa demande 
d’asile mais que ses propos empêchent de tenir pour crédibles, le document en question n’avançant 
qu’une supposition de son auteur ni plus, ni moins. En tout état de cause, l’attestation précitée ne 
permet pas en l’espèce d’établir le bien-fondé des craintes alléguées par la requérante en cas de retour 
dans son pays.  
L’attestation « destinée aux instances d’asile » émanant du même service d’accompagnement 
psychothérapeutique, daté du 30 septembre 2015 et signée par la psychothérapeute F.R., ne peut 
amener d’autres conclusions en ce qu’elle se réfère explicitement aux attestations du même service 
datées des 10 mars et 26 juillet 2015 et ne développe pas d’autres considérations. 
 
Le rapport de la Commission de l’immigration et du statut de réfugié du Canada daté du 4 mars 2013 ne 
suffit pas à établir que toute femme à Djibouti a des raisons de craindre d’être persécutée au sens de 
l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 ou encourt un risque d’être soumise à des atteintes graves 
au sens de l’article 48/4 de la même loi. Il incombe au demandeur de démontrer in concreto qu’il a 
personnellement des raisons de craindre d’être persécuté ou d’encourir un risque réel d’atteinte grave, 
au regard des informations disponibles sur son pays, ce à quoi il ne procède pas en l’espèce au vu des 
développements qui suivent, ou qu’il fait partie d’un groupe systématiquement exposé à des 
persécutions ou à ces atteintes graves au regard des informations disponibles sur son pays, ce à quoi la 
requérante ne procède pas davantage. 
 

Quant aux autres documents, soit ils sont de portées générales et ne permettent en rien de pallier les 

carences de la requérante soit la partie requérante n’explicite pas en quoi ils ont une incidence sur la 

demande d’asile de la requérante. 

 

5.11 Au vu de ce qui précède, la partie requérante n’avance pas d’argument convaincant qui permette 

de soutenir sa critique, selon laquelle la partie défenderesse n’a pas suffisamment et valablement 

motivé sa décision ou a violé les dispositions légales et les principes de droit visés au moyen ; le 

Commissaire général a, au contraire, exposé à suffisance les raisons pour lesquelles il parvient à la 

conclusion que la partie requérante n’a établi ni la réalité des faits invoqués, ni le bien-fondé de la 

crainte alléguée.  

 

5.12 En conséquence, la partie requérante n’établit pas qu’elle a quitté son pays d’origine ou qu’elle en 

reste éloignée par crainte d’être persécutée au sens de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980. 

 

6. L’examen de la demande sous l’angle de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980, relatif au 

statut de protection subsidiaire 

 

6.1 L’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980 énonce que le « statut de protection subsidiaire est 

accordé à l’étranger qui ne peut être considéré comme un réfugié et qui ne peut bénéficier de l’article 

9ter, et à l’égard duquel il y a de sérieux motifs de croire que, s’il était renvoyé dans son pays d’origine 

(…), il encourrait un risque réel de subir des atteintes graves visées au § 2 […] ». Selon le paragraphe 2 

de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980, « sont considérés comme atteintes graves : 
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a) la peine de mort ou l’exécution ; ou 

b) la torture ou les traitements ou sanctions inhumains ou dégradants du demandeur dans son pays 

d’origine ; ou  

c) les menaces graves contre la vie ou la personne d’un civil en raison d’une violence aveugle en cas de 

conflit armé interne ou international ». 

 

6.2 À l’appui de sa demande de protection subsidiaire, la partie requérante n’invoque pas d’autres 

motifs que ceux qui sont à la base de sa demande de reconnaissance de la qualité de réfugié. Pour sa 

part, le Conseil n’aperçoit ni dans la requête, ni dans les éléments du dossier administratif d’indice 

permettant de conclure qu’il y a de sérieux motifs de croire que, si elle était renvoyée dans son pays 

d’origine, la partie requérante encourrait un risque réel de subir des atteintes graves. Dès lors que les 

faits allégués à la base de la demande ne sont pas tenus pour crédible, il n’existe, en effet, pas de          

« sérieux motifs de croire » que la partie requérante « encourrait un risque réel » de subir en raison de 

ces mêmes faits « la peine de mort ou l’exécution » ou « la torture ou les traitements ou sanctions 

inhumains ou dégradants du demandeur dans son pays d'origine » au sens de l’article 48/4, § 2, a et b 

de la loi du 15 décembre 1980. 

 

6.3 Le Conseil constate que la partie requérante ne fournit pas le moindre élément ou argument qui 

permettrait d’établir que la situation qui prévaut actuellement dans son pays d’origine puisse s’analyser 

comme une situation de  « violence aveugle en cas de conflit armé » au sens de cette disposition, ni 

qu’elle soit visée par cette hypothèse. En tout état de cause, le Conseil n’aperçoit, dans le dossier 

administratif ou dans le dossier de procédure, aucune indication de l’existence de pareils motifs. »         

 

6.4 Il n’y a par conséquent pas lieu de faire bénéficier à la partie requérante du statut de la protection 

subsidiaire prévue par l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980. 

 

7. La demande d’annulation 

 

La partie requérante sollicite l’annulation de la décision attaquée. Le Conseil ayant conclu à la 

confirmation de la décision attaquée, il n’y a plus lieu de statuer sur cette demande d’annulation. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1er 

 

La qualité de réfugié n’est pas reconnue à la partie requérante. 

 

Article 2 

 

Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé à la partie requérante. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt novembre deux mille quinze par : 

 

 

M. G. de GUCHTENEERE, président f.f., juge au contentieux des étrangers, 

 

Mme M. BOURLART, greffier. 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

 

M. BOURLART G. de GUCHTENEERE 


